
Journée technique organisée par FCBA

Jeudi 30 juin
9 h – 17 h
Auditorium FCBA
10, av. de Saint-Mandé
75012 – Paris

10, avenue de Saint-Mandé
75012 Paris
Tél. +33 (0)1 40 19 49 19
www.fcba.fr
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Empreinte Carbone
et

Bilan Carbone® :
Quelles opportunités pour les entreprises 

des secteurs bois et ameublement ?

Informations pratiques  :

Tarif : 41,80 € HT (50 € TTC)
Ce prix comprend l’accueil, la pause, le déjeuner
et les documents de la journée. 
Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises 
en compte.

Date limite d'inscription :  10 juin 2011

Lieu : Institut technologique FCBA
10 avenue de Saint-Mandé – 75012 – Paris
Métro : RER : Nation
Horaires : 9 h 00 – 17 h 00

Contact : FCBA – Laurence Chancelier
Tél : + 33 (0)1 40 19 49 25
E-mail : laurence.chancelier@fcba.fr
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Programme
9h00 - 9h30 Accueil

9h30 - 9h40 Introduction Georges-Henri Florentin, Directeur Général FCBA

9h40-10h10 Contexte environnemental : les enjeux par rapport au changement
climatique et à l’épuisement des ressources énergétiques
Claude Roy, Conseil Général de l'Agriculture, de l'Alimentation 
et des Espaces Ruraux.

10h10 - 10h40 Contexte politique et réglementaire : quelles perspectives 
réglementaires pour la mesure et la réduction des gaz à effet de serre 
pour les entreprises ?
Aurélien Millon – Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable,
 des Transports et du Logement

10h40 - 11h00 Pause

11h00 - 12h00 Outils pour les entreprises
- Empreinte Carbone et Analyse de Cycle de Vie (démarche produit) 
- Bilan Carbone® (démarche entreprise / activité)

12h00 - 13h00 Atouts carbone  du bois
- Captation et stockage du CO2,  substitution de ressources fossiles
Gérard Deroubaix, Directeur du Pôle Environnement Santé FCBA
- Produits issus de forêts gérées durablement : quelle définition, quels outils ?
Sophie Blainville Wellburn - Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation, 
de la Pêche, de la Ruralité et de l'Aménagement du Territoire

13h00 - 14h00 Déjeuner

14h00 - 16h30 Retour d'expérience d’entreprises
Deux tables rondes successives avec des entreprises des secteurs 
de l’emballage, de la tonnellerie, de l’ameublement, de la menuiserie 
et de la structure bois : Sociétés ADAM,  COSYLVA, JAEGLE, 
NADALIE, PARISOT MEUBLE, PGS,... (sous réserve)
- Bilan Carbone® : le bilan des émissions de gaz à effet de serre liées 
aux activités d’entreprises des secteurs bois et ameublement
- Empreinte Carbone : le bilan des émissions de gaz à effet de serre 
sur le cycle de vie d’un produit

Pour chacune de ces tables rondes, les entreprises exposeront les objectifs
de leurs démarches et témoigneront des résultats atteints et des bénéfices   
qu'elles en ont tirés. Elles s’exprimeront  également sur la mise en œuvre 
de ces outils et les axes de réduction des émissions des gaz à effet de serre.

Conclusion : 
16h30 - 17h00 Conclusion :

Opportunités pour les entreprises du secteur bois et ameublement.
Gérard Deroubaix, Directeur du Pôle Environnement Santé FCBA

Empreinte Carbone
et Bilan Carbone® :
quelles opportunités pour les entreprises 

des secteurs bois et ameublement ?

Toute activité humaine engendre directement ou indirectement des émissions de 
gaz à effet de serre (GES). De ce fait, toute entreprise peut légitimement 
s’intéresser aux émissions qu’elle génère et agir en établissant son bilan pour mieux 
connaître ses marges de manœuvre.

Le Bilan Carbone® (méthode ADEME) et l’Empreinte Carbone (approche Analyse 
du Cycle de Vie), sont des outils de comptabilisation des GES de plus en plus 
utilisés et évoqués dans les politiques et réglementations.

Dans le contexte de la lutte contre le changement climatique et de la diminution 
des ressources fossiles, le bois dispose d’importants atouts. Son origine forestière 
lui permet de capter puis de stocker le CO2 de l’atmosphère. En fin de vie, la 
valorisation en énergie ou en recyclage matière des produits bois permet 
d’économiser des combustibles fossiles.

Les produits bois et les entreprises de ces secteurs ont donc 
des « avantages climat » à faire valoir !

FCBA vous propose de faire le point sur les enjeux des "démarches Carbone" dans 
les entreprises des secteurs bois et ameublement, sur les outils disponibles et les 
bénéfices possibles. Cette journée se veut la plus concrète en faisant une large part 
aux témoignages d’entreprises des industries du bois et de l'ameublement ayant déjà 
mené des démarches "Bilan Carbone® " ou "Empreinte Carbone".


